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La rénovation énergétique du parc de logements existant représente un enjeu important dans 
notre capacité à gérer les questions environnementales et la dépendance aux combustibles 
fossiles.

Les objectifs 20/20/20 de l’Union Européenne à l’horizon 2020 1 ne pourront être atteints 
sans une mise à jour énergétique de milliers de logements existants.
Les autorités de la Région wallonne en sont bien conscientes et orientent leur politique d’in-
formation et d’aide au logement vers des programmes visant la rénovation des logements 
anciens tout en maintenant l’attention accordée aux performances des logements neufs.
Différentes études montrent que le parc de logements wallon est globalement plus ancien et 
en moins bon état que dans d’autres régions du pays ou d’Europe. La grande proportion de 
bâtiments construits avant 1945 explique aussi leur faible performance énergétique.

La relative ancienneté du bâti n’est pas forcément un handicap.
L’urbanisation diffuse de l’après guerre s’est développée dans une moindre mesure en Wallo-
nie qu’en Flandre. Les grandes vagues d’urbanisation en Wallonie datent de son développe-
ment industriel au 19e siècle. Les zones densément bâties sont plus nombreuses et permet-
tent une plus grande efficacité énergétique par la présence d’un bâti mitoyen ainsi qu’une 
mobilité moins énergivore par la viabilité de réseaux de transports en commun.
D’un point de vue architectural, les maisons construites avant la première guerre mondiale, 
le plus souvent mitoyennes, avec leurs toitures à versants et leurs gîtages en bois s’avèrent 
fréquemment plus faciles à isoler de manière performante et continue que celles construites 
après la seconde guerre mondiale dont les planchers, linteaux et balcons en béton armé for-
tement liaisonnés aux façades, forment autant de ponts thermiques difficiles à résoudre. 
Pour les logements beaucoup plus récents construits à partir des années 1980, lors de l’en-
trée en vigueur des premières réglementations thermiques, se pose la question de la perti-
nence d’une surisolation et de la conservation ou non des isolations déjà mises en œuvre.

Accorder une importance primordiale à l’énergétique dans le cadre de la rénovation des 
bâtiments anciens.
Dans bien des cas et jusqu’à présent, lors de travaux de rénovation, les mesures prises pour 
améliorer la performance énergétique se limitent au remplacement partiel ou total des châs-
sis et vitrages et à la mise en place, voire au renforcement d’une isolation de toiture.
En complément de ces travaux, les maîtres de l’ouvrage choisissent le plus souvent de rem-
placer la chaudière et son système de régulation. Certains se tournent vers les énergie renou-
velable qui dans une approche raisonnée de la performance énergétique globale ne sont pas 
toujours très pertinentes. Songeons aux succès du placement des capteurs photovoltaïques 
sur des logements dont les performances d’enveloppe n’ont pas été améliorées.
Ce type de démarche n’est pas étonnante, puisque ces travaux sont les plus simples à réali-
ser; les combles sont facilement accessibles puisque dans la plupart des cas non aménagés, 
les châssis peuvent être remplacés à l’identique en une seule journée, la nouvelle chaudière 
prend la place de l’ancienne et l’installation photovoltaïque ne nécessite que le passage de 
quelques câbles électriques. L’ensemble de ces travaux ne nécessitent que très peu de dé-
molitions et de ragréage de parachèvements. Ils permettent le plus souvent de continuer à 
habiter les lieux pendant la durée des interventions.

1 20 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2020 (objectif 2012 : 8 % dans le cadre des accords de Kyoto) par rapport à 1990 ; et 
30 % à la condition que, lors des négociations internationales, d’autres pays acceptent de fournir un effort suffisant ;

 20 % de réduction de la consommation énergétique de l’UE par rapport aux projections pour l’année 2020, telles qu’elles ont été estimées dans le Livre 
vert de la Commission européenne sur l’efficacité énergétique ;

 20 % d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale de l’UE d’ici 2020 (en 2009 : 8,5 %)
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Voici présenté de manière un peu caricaturale la place réservée à l’aspect énergétique dans 
le cadre d’une rénovation standard. Ces travaux sont pourtant conforme aux exigences de la 
PEB en matière de rénovation et sont éligibles pour l’octroi de primes. Ils sont par contre to-
talement insuffisants pour rejoindre les objectifs que s’est fixée la communauté européenne 
en matière de performance énergétique globale à atteindre par l’ensemble du parc de loge-
ments en 2020.

La rénovation de bâtiments anciens doit tendre vers la performance énergétique la plus 
élevée possible.
Avec un taux de mise en chantier du parc de logements de 1 à 2% par an en Wallonie, il im-
porte que les travaux d’amélioration énergétique soient les plus ambitieux possibles. Statis-
tiquement, un logement rénové aujourd’hui ne bénéficiera d’une nouvelle intervention que 
dans 50 ans. Il faut aussi tenir compte des logements qui ne seront jamais rénovés et de ceux 
qui pour des raisons patrimoniales ne pourront atteindre des standards énergétiques élevés. 
Les logements qui seront effectivement rénovés dans les 10 prochaines années devront par-
venir à diviser leur consommation énergétique par 2, voire par 3, si l’on veut pouvoir rencon-
trer les objectifs que s’est fixée la communauté européenne en la matière.
Il est donc primordial de fixer des objectifs d’améliorations énergétiques importants et réali-
sables en ayant à l’esprit l’ordre des priorités.

La rénovation de bâtiments anciens est plus intéressante environementalement parlant 
que la construction neuve à performance énergétique égale.
Qu’elle soit réalisée avec des matériaux à faible émission de gaz à effet de serre ou avec des 
matériaux plus conventionnels, la dépense en énergie et le bilan des émissions de polluants 
des travaux de rénovation est toujours inférieure à ceux d’une construction neuve de surface 
habitable et de performance énergétique équivalente. En outre, les logements neufs sont 
rarement mitoyens et pour la plupart construits dans des zones périurbaines ou rurales où 
elles grignotent les zones agricoles ou forestières et allongent les déplacements en voiture. 

La rénovation énergétique et durable d’un logement est un projet qui doit être pensé de 
manière globale et cohérente.

 − La performance énergétique à atteindre doit être déterminée avant de commencer les 
travaux, elle doit être traduite en performances, épaisseurs, types et quantités de maté-
riaux isolants à mettre en œuvre. La réalisation d’un audit énergétique (Procédure d’Avis 
Energétique) permet de fixer ces objectifs et de détailler les moyens de les réaliser. Cette 
PAE est d’ailleurs rendue obligatoire pour pouvoir toucher certaines primes à l’isolation 
(murs et sols).

 − Les mesures d’amélioration de l’enveloppe du logement comme l’isolation et l’améliora-
tion de l’étanchéité à l’air doivent toujours être privilégiées par rapport au placement ou 
au remplacement d’équipements techniques comme les chaudières, le placement d’un 
chauffe-eau solaire ou d’une installation photovoltaïque.

 − L’enveloppe du logement doit être isolée dans son ensemble, toiture, murs, sols et châs-
sis-portes, et de manière cohérente, surisoler de manière très importante une partie de 
l’enveloppe au détriment d’une autre n’est pas une bonne pratique.

 − Des objectifs en matière d’étanchéité à l’air doivent être établis et respectés en fonction du 
type de ventilation préconisée et de la performance énergétique à atteindre.

 − Les ponts thermiques seront supprimés ou fortement atténués suivant leur impact sur la 
performance globale.

 − Les matériaux ne présentant pas de danger pour la santé humaine et dont le processus de 
production ne nécessite que peu d’énergie et entraine une faible émission de gaz à effet 
de serre seront privilégiés.

 − Les équipements techniques seront adaptés à la performance de l’enveloppe.
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 − En rénovation, les travaux peuvent être exécutés par phases, ce qui permet d’étaler les 
investissements dans le temps. L’isolation de la toiture et la mise en place du système de 
ventilation peuvent-être réalisées la première année, le changement des châssis et l’iso-
lation des murs la seconde, l’isolation des sols et le remplacement de la chaudière la troi-
sième et l’installation d’un chauffe-eau solaire après cinq ans par exemple. L’étalement des 
travaux, qui est beaucoup plus difficile à réaliser en construction neuve, permet au parti-
culier d’attendre le payement des subventions de la région avant de se lancer dans une 
nouvelle phase de travaux. Lors de l’étalement des travaux dans le temps, Il faut cependant 
rester vigilant pour assurer leur cohérence et le bon raccord entre éléments mis en œuvre.

Le choix des systèmes de techniques spéciales qu’ils soient renouvelables ou conventionnels 
dépend principalement de la performance de l’enveloppe du bâtiment après rénovation.
Dans les approches renouvelables

 − Les systèmes de pompes à chaleur aérothermiques et géothermiques dans l’état actuel de 
développement de cette technologie, sont les plus rentables et efficaces environementa-
lement parlant quand les besoins de chauffe du bâtiment sont encore relativement élevés 
et que la performance de l’enveloppe du bâtiment rénové est proche de l’obligation légale 
en construction neuve. L’installation d’une PAC est intéressante dans un bâtiment dont la 
demande de chauffe et de production d’eau sanitaire ne pourra être ramenée en dessous 
de 100 kWh/m2.an.

 − Les poêles et les chaudières utilisant le bois-énergie sous forme de buches ou de pellets 
sont les plus efficaces quand l’enveloppe du bâtiment nécessite un besoin de chauffe ré-
siduel aux environs de 60 kWh/m2.an. On soulignera la bonne complémentarité entre 
poêle/chaudière et capteurs solaires thermiques pour la production d’eau sanitaire et un 
éventuel soutien de chauffe en demi-saison.

 − Les logements rénovés ayant des besoins de chauffes inférieurs à 30 kWh/m2.an présen-
tent des enveloppes très étanches à l’air et doivent nécessairement être équipés de sys-
tèmes de ventilations double flux à récupération de chaleur. Les besoins de chauffe s’en 
trouvent tellement réduits que les poêles/chaudières et les capteurs solaires pour le sou-
tien chauffage perdent de leur pertinence. Des systèmes d’appoint électriques ou des PAC 
dites «compacts» y trouvent leur place, leur consommation pouvant éventuellement être 
couverte par la mise en place d’une installation photovoltaïque.

En 2012, les abattements fiscaux au niveau fédéral seront supprimés, mais la région Wal-
lonne maintient le cap.
Les primes régionales à l’énergie sont maintenues et même augmentées en cas d’isolation 
thermique renforcée en toiture, d’isolation des murs par l’intérieur et des sols dans la struc-
ture du plancher, ce qui est particulièrement important en rénovation.

Ainsi ce guide doit permettre aux différents acteurs de la construction de faire les bons choix 
et d’établir des priorités en matière de rénovation énergétique et durable du logement indi-
viduel.
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